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Gouvernement du Québec

Décret 1111-2023, 28 juin 2023
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2)

Industrie des services automobiles  
– Saguenay–Lac-Saint-Jean 
— Constitution du Comité paritaire 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement 
sur la constitution du Comité paritaire de l’industrie 
des services automobiles de la région Saguenay– 
Lac-Saint-Jean

Attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 16 de la Loi sur les décrets de convention collec-
tive (chapitre D-2), le Comité paritaire de l’industrie des 
services automobiles de la région Saguenay–Lac-Saint-
Jean a été constitué aux fins de surveiller et d’assurer 
l’observation du Décret sur l’industrie des services auto-
mobiles de Chapais, de Chibougamau, du Lac Saint-Jean 
et du Saguenay (chapitre D-2, r. 7);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 18 
de cette loi, le comité élabore des règlements pour sa for-
mation, le nombre de ses membres, leur admission et 
leur remplacement, la nomination de substituts, l’admi-
nistration des fonds, fixe son siège, détermine le nom 
sous lequel il sera désigné, et, généralement, prépare tout 
règlement pour sa régie interne et l’exercice des droits à 
lui conférés par la loi;

Attendu que le Comité paritaire a adopté le Règlement 
modifiant le Règlement sur la constitution du Comité 
paritaire de l’industrie des services automobiles de la 
région Saguenay–Lac-Saint-Jean lors de son assemblée 
du 12 avril 2022;

Attendu que, en vertu du cinquième alinéa de  
l’article 19 de la Loi sur les décrets de convention col-
lective, tout amendement aux règlements du comité doit 
pareillement être transmis au ministre du Travail et n’a 
d’effet qu’après approbation par le gouvernement, avec ou 
sans modification;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modification;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail :

Que soit approuvé le Règlement modifiant le Règlement 
sur la constitution du Comité paritaire de l’industrie des 
services automobiles de la région Saguenay–Lac-Saint-
Jean, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement modifiant le Règlement  
sur la constitution du Comité paritaire  
de l’industrie des services automobiles  
de la région Saguenay–Lac-Saint-Jean
Loi sur les décrets de convention collective 
(chapitre D-2, a. 18, 1er al. et a. 19, 5e al.)

1. Le paragraphe 2° de l’article 3 du Règlement sur la 
constitution du Comité paritaire de l’industrie des services 
automobiles de la région Saguenay–Lac-Saint-Jean1 est 
modifié par le remplacement de « Syndicat démocratique 
des employés de garage Saguenay–Lac-St-Jean (CSD) » 
par « Syndicat national des employés de garage du  
Québec Inc. (SNEGQ) ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
son approbation par le gouvernement.
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Décret 1112-2023, 28 juin 2023
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail et Code de sécurité  
pour les travaux de construction 
— Modification

Concernant le Règlement modifiant le Règlement sur 
la santé et la sécurité du travail et le Code de sécurité 
pour les travaux de construction

Attendu qu’en vertu des paragraphes 7°, 19° et 42° 
du premier alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (chapitre S-2.1), la Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
peut faire des règlements pour :

1 Le Règlement sur la constitution du Comité paritaire de l’industrie 
des services automobiles de la région Saguenay–Lac-Saint-Jean a 
été approuvé par le décret numéro 738-2012 du 27 juin 2012 (2012, 
G.O. 2, 3626) et il n’a pas été modifié depuis.
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